
Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
de l’Association PAON du 26/01/2024 

 
 
Présent(e)s : Sandrine JOLIVALT (présidente, en présentiel), Audrey BISSLER (trésorière, en distanciel), 
Catherine MILLENBACH (secrétaire, en distanciel), Céline DIDIER (membre du conseil, en présentiel), Claire 
FAVRE (membre du conseil, en distanciel), Perrine MARCHAL (membre du conseil, en distanciel), Matthieu 
POUYET (membre du conseil, en distanciel), Emilie PRADELS (membre du conseil, en distanciel), Nicolas 
FRANCOIS (membre actif, en distanciel), Chrystèle JOURDAN-CAILLABERE (membre actif, en distanciel). 
 
1ère résolution : modification des statuts. 
 
La maison d’enfants dirigée par Krishna n’existant désormais plus, il faut modifier les statuts de l’association 
PAON pour s’adapter au nouveau rôle de l’ONG Relationship Nepal. Les propositions de changement pour 
les statuts sont les suivants :  
 
« Article 2 : Cette Association a pour objet l’aide matérielle et le soutien financier de l’ONG Relationship 
Nepal (ONG à but non lucratif et non religieux enregistrée par le gouvernement du Népal avec le 
N°110/061/062 et affiliée au Conseil Social du pays avec le N°17229). Cette ONG a pour objectif de 
prendre en charge au quotidien des orphelins et des enfants défavorisés. Elle se situe à Patan, 
Manbhawan-5, NEPAL. » 
A la place : « Cette ONG a pour objectif de soutenir la scolarité d’enfants défavorisés du Népal ». 
 
De plus, constat est fait que même si le conseil d’administration de l’association PAON se réunit au moins 
deux fois par an, ce n’est pas nécessairement tous les six mois, donc pour éviter d’être pris en défaut par 
nos propres statuts, décision est prise de ne pas fixer de durée entre deux réunions. 
« Article 12 : Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur 
convocation du Président, ou à la demande du quart de ses membres. » 
 
Ces changements sont adoptés à l’unanimité. 
 
2ème résolution : point sur les actions à venir. 
 

• Sandrine est invitée à présenter l’association PAON auprès d’un groupe de jeunes catholiques en 
Moselle le 16 mars. 

• Le Marché du Monde Solidaire a bien fonctionné en 2023, il y a des invendus mais le stock servira à 
la prochaine édition. Il faudra renouveler en 2024.  

3ème résolution : questions diverses. 
 

• Krishna a été contacté par des familles de sa ville natale qui ont appris qu’il sponsorisait les études 
d’enfants défavorisés. Ce sera facile pour lui de veiller à la bonne utilisation des fonds versés. 

• Sandrine a quelques nouvelles des anciens enfants de l’orphelinat : 
o Rubina est toujours en Australie. 
o Mithu a pu mener une nouvelle grossesse après le décès de son premier enfant à cause de 

la mort subite du nourrisson. Son deuxième enfant a 11 mois et se porte bien. 


